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Guide d'utilisation du télé-
service dédié aux indications 

géographiques 

Important 
Le télé-service dédié aux indications géographiques est accessible par le portail e-
procédures de l'INPI, en cliquant sur "Déposer un dossier indication géographique" 
ou bien en cliquant sur "Autres démarches". 

ECRAN D'ACCUEIL 

L'écran d'accueil affiche les différents domaines auxquels se rattachent les démarches. 
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Vous pouvez indiquer dans le bandeau supérieur une référence personnelle. Attention, il ne s'agit 
pas de la référence, qui sera utilisée pour identifier votre demande dans vos échanges avec l'INPI. 
 
Les formalités proposées pour les indications géographiques sont visibles en cliquant sur 
"+INDICATIONS GEOGRAPHIQUES". 
 

 
 
L'encadré en rouge vous rappelle la nature des démarches disponibles et vous propose un lien vers 
une page explicative du dépôt d'une indication géographique. 
 
Pour sélectionner une démarche, cliquez sur celle-ci. Un point bleu matérialise la sélection. 
 

 
 
 
Pour valider le choix de la démarche, cliquez en haut à droite ou en bas à droite sur le bouton: 
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DEMANDER L'ENREGISTREMENT D'UNE INDICATION 
GEOGRAPHIQUE 

Le menu à gauche vous indique les différentes étapes de la démarche. 

 Intervenants : 

Par défaut, le signataire est le titulaire du compte e-procédures. 
 

 
 
Pour indiquer la qualité du signataire, cliquez sur "Modifier", sélectionnez par le menu déroulant la 
qualité qui correspond à la situation du signataire, puis enregistrez. 
 

 
 
Pour un groupement de producteurs, la qualité du signataire, pourra être: 
Représentant légal au sein de la personne morale déposant (président, gérant, ..) si le président ou le 
gérant du groupement effectue la démarche et signe 
Salarié de la personne morale déposante, si la personne qui effectue et signe la démarche est salariée 
du groupement de producteurs 
 
Pour un producteur unique, la qualité pourra être: 
Déposant 
 
Si le groupement de producteurs ou le producteur unique sont représentés par un mandataire 
habilité, la qualité du signataire pourra être: 
 CPI, avocat, mandataire L.422-5 ou mandataire EEE. 
 
 Si le payeur est différent de la personne qui effectue la démarche, il est possible de préciser son 
identité et ses coordonnées en cliquant sur le bouton "+Payeur". Les astérisques rouges marquent le 
caractère obligatoire de l'information demandée: 
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Une fois les champs remplis, cliquez sur "Enregistrer". Les informations sur le payeur apparaissent 
alors en complément de celles du déposant. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Constitution de la demande  

 
Cette partie de la démarche a pour objet de vous permettre de joindre par télé-versement toutes les 
pièces requises pour constituer votre demande.  
Pour plus d'informations sur les pièces nécessaires à la demande, cliquez sur le lien indiqué 
dans l'encadré  
Les pièces doivent être au format pdf et la taille maximale autorisée pour chacune d'entre-elles est de 
20 Mo. 
 

 
 
 
Pour ajouter un document cliquez sur "+ ajouter un document" puis sur "Parcourir" afin d'accéder au 
fichier que vous avez préparé sur votre ordinateur. 
 

 
 
Une fois votre document télé-versé, son nom apparaît. Sélectionnez alors dans la liste déroulante le 
type de document dont il s'agit.  
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Une fois le type choisi, vous pouvez passer au télé-versement du document suivant. 
Lorsque tous les documents ont été télé-versés, passez à l'étape suivante. 
 

 Adresser un commentaire à destination du service traitant (facultatif) 

 

 
 
Cette étape est facultative. Attention, le commentaire ne doit pas se substituer à une des pièces 
constituant la demande. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Récapitulatif 

Le récapitulatif des informations et pièces que vous avez fournies, doit être vérifié attentivement par 
vos soins. Vous pouvez à ce stade télécharger les documents joints pour les vérifier. 
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 Lorsque votre vérification est terminée, confirmez que les données affichées sont conformes à vos 
attentes en passant le bouton à oui. 
 

 
 
Si des informations ou des documents marqués obligatoires sont manquants, les rubriques 
concernées affichent un message indiquant l'erreur. Vous devez modifier les rubriques et ajouter les 
éventuels documents manquants, puis confirmer à nouveau. 
 
Vous pouvez accéder au paiement en bas à droite. 
 

 Paiement : 

 

 
 
Cliquez sur "Payer" pour accéder aux modalités de paiement. 
 

 
Le montant de la redevance due pour la formalité choisie s'affiche. Choisissez le mode de paiement 
par carte bleue ou par prélèvement sur un compte client si vous en possédez un à l'INPI. 
 
Une fois le paiement effectué, l'encadré vert qui s'affiche vous indique la bonne réception de votre 
demande par l'INPI et vous indique le numéro qui lui a été attribué. 
 

 
 
En parallèle, vous recevez par mail le reçu de paiement de votre démarche et le récapitulatif de votre 
demande avec le numéro sous lequel celle-ci a été identifiée. 
 
Votre demande déposée auprès de l'INPI se trouve dans la page d'accueil sous le numéro qui vous été 
attribué lors de la démarche. Le récapitulatif de votre demande peut être téléchargé à partir de cette 
page d'accueil. 
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DEMANDER LA MODIFICATION DU CAHIER DES 
CHARGES D'UNE INDICATION GEOGRAPHIQUE 
ENREGISTREE 

Le menu à gauche vous indique les différentes étapes de la démarche. 

 Intervenants : 

Par défaut, le signataire est le titulaire du compte e-procédures. 
 

 
 
Pour indiquer la qualité du signataire, cliquez sur "Modifier", sélectionnez par le menu déroulant la 
qualité qui correspond à la situation du signataire, puis enregistrez. 
 

 
 
Pour un groupement de producteurs en charge de 'l'indication géographique, la qualité du 
signataire, pourra être: 
Représentant légal au sein de la personne morale déposant (président, gérant, …) si le président ou le 
gérant du groupement effectue la démarche et signe 
Salarié de la personne morale déposante, si la personne qui effectue et signe la démarche est salariée 
du groupement de producteurs 
 
Pour un producteur utilisant l'indication géographique ou pour le producteur unique en charge 
de l'indication géographique, la qualité pourra être: 
Déposant 
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Si le groupement de producteurs ou le producteur sont représentés par un mandataire habilité, la 
qualité du signataire pourra être: 
 CPI, avocat, mandataire L.422-5 ou mandataire EEE. 
 
 Si le payeur est différent de la personne qui effectue la démarche, il est possible de préciser son 
identité et ses coordonnées en cliquant sur le bouton "+Payeur". Les astérisques rouges marquent le 
caractère obligatoire de l'information demandée: 
 

 
 
Une fois les champs remplis, cliquez sur "Enregistrer". Les informations sur le payeur apparaissent 
alors en complément de celles du déposant. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Constitution de la demande  

 
Cette partie de la démarche a pour objet de vous permettre de joindre par télé-versement toutes les 
pièces requises pour constituer votre demande.  
Pour plus d'informations sur les pièces nécessaires à la demande, cliquez sur le lien indiqué 
dans l'encadré. 
Les pièces doivent être au format pdf et la taille maximale autorisée pour chacune d'entre-elles est de 
20 Mo. 
 

 
 
 
Pour ajouter un document cliquez sur "+ ajouter un document" puis sur "Parcourir" afin d'accéder au 
fichier que vous avez préparé sur votre ordinateur. 
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Une fois votre document télé-versé, son nom apparaît. Sélectionnez alors dans la liste déroulante le 
type de document dont il s'agit.  
 

 
 
Une fois le type choisi, vous pouvez passer au télé-versement du document suivant. 
Lorsque tous les documents ont été télé-versés, passez à l'étape suivante. 
 

 Adresser un commentaire à destination du service traitant (facultatif) 

 

 
 
Cette étape est facultative. Attention, le commentaire ne doit pas se substituer à une des pièces 
constituant la demande. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Récapitulatif 

Le récapitulatif des informations et pièces que vous avez fournies, doit être vérifié attentivement par 
vos soins. Vous pouvez à ce stade télécharger les documents joints pour les vérifier. 
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 Lorsque votre vérification est terminée, confirmez que les données affichées sont conformes à vos 
attentes en passant le bouton à oui. 
 

 
 
Si des informations ou des documents marqués obligatoires sont manquants, les rubriques 
concernées affichent un message indiquant l'erreur. Vous devez modifier les rubriques et ajouter les 
éventuels documents manquants, puis confirmer à nouveau. 
 
Vous pouvez accéder au paiement en bas à droite. 
 

 Paiement : 

 

 
 
Cliquez sur "Payer" pour accéder aux modalités de paiement. 
 

 
Le montant de la redevance due pour la formalité choisie s'affiche. Choisissez le mode de paiement 
par carte bleue ou par prélèvement sur un compte client si vous en possédez un à l'INPI. 
 
Une fois le paiement effectué, l'encadré vert qui s'affiche vous indique la bonne réception de votre 
demande par l'INPI et vous indique le numéro qui lui a été attribué. 
 

 
 
En parallèle, vous recevez par mail le reçu de paiement de votre démarche et le récapitulatif de votre 
demande avec le numéro sous lequel celle-ci a été identifiée. 
 
Votre demande déposée auprès de l'INPI se trouve dans la page d'accueil sous le numéro qui vous été 
attribué lors de la démarche. Le récapitulatif de votre demande peut être téléchargé à partir de cette 
page d'accueil. 
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FAIRE OPPOSITION 

 
Le menu à gauche vous indique les différentes étapes de la démarche. 

 Intervenants : 

Par défaut, le signataire est le titulaire du compte e-procédures. 
 

 
 
Pour indiquer la qualité du signataire, cliquez sur "Modifier", sélectionnez par le menu déroulant la 
qualité qui correspond à la situation du signataire, puis enregistrez. 
 

 
 
Pour une personne morale, la qualité du signataire, pourra être: 
Représentant légal au sein de la personne morale déposant (président, gérant, …) si le président ou le 
gérant du groupement effectue la démarche et signe 
Salarié de la personne morale déposante, si la personne qui effectue et signe la démarche est salariée 
du groupement de producteurs 
 
Pour une personne physique agissant seule, la qualité pourra être: 
Déposant 
 
Si la personne morale ou la personne physique sont représentées par un mandataire habilité, la 
qualité du signataire pourra être: 
 CPI, avocat, mandataire L.422-5 ou mandataire EEE. 
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 Si le payeur est différent de la personne qui effectue la démarche, il est possible de préciser son 
identité et ses coordonnées en cliquant sur le bouton "+Payeur". Les astérisques rouges marquent le 
caractère obligatoire de l'information demandée : 
 

 
 
Une fois les champs remplis, cliquez sur "Enregistrer". Les informations sur le payeur apparaissent 
alors en complément de celles du déposant. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Titres 

 
Cette partie de la démarche a pour objet d'identifier la demande à laquelle vous faites opposition. 
Vous pouvez vous opposer à : 

o Une demande d'enregistrement d'une indication géographique,  
o Une demande de modification du cahier des charges d'une indication géographique,  
o Une demande en annulation d'une indication géographique enregistrée. 

 
 

 
 
 
Pour identifier la demande, cliquez sur "+ ajouter un titre". 
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Remplissez le champ "Référence de votre titre" en y indiquant la référence de la demande sur laquelle 
porte l'opposition. Cette référence peut être trouvée sur la base Indications géographiques. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Constitution de la demande  

 
Cette partie de la démarche a pour objet de vous permettre de joindre par télé-versement toutes les 
pièces requises pour constituer votre formalité.  
 
Les pièces doivent être au format pdf et la taille maximale autorisée pour chacune d'entre-elles est de 
20 Mo. 
 

 
 
 
Pour ajouter un document, cliquez sur "+ ajouter un document" puis sur "Parcourir" afin d'accéder au 
fichier que vous avez préparé sur votre ordinateur. 
 

 
 
Une fois votre document télé-versé, son nom apparaît. Sélectionnez alors dans la liste déroulante le 
type de document dont il s'agit.  
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Une fois le type choisi, vous pouvez passer au télé-versement du document suivant. 
Lorsque tous les documents ont été télé-versés, passez à l'étape suivante. 
 

 Adresser un commentaire à destination du service traitant (facultatif) 

 

 
 
Cette étape est facultative. Attention, le commentaire ne doit pas se substituer à une des pièces 
constituant la demande. 
 
Passez à l'étape suivante. 
 

 Redevances 

Le demandeur doit sélectionner le montant de la redevance à acquitter. Ce montant dépend de sa 
situation. Une seule case doit être cochée. 
Si le demandeur bénéfice du taux réduit ou de l'exonération du montant, il doit télé-verser à l'étape 
"constitution de la demande" un justificatif de la réduction de redevance. 
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Une fois le montant sélectionné, le total à payer s'affiche en bas à droite (ici encadré en rouge). 
 

 
 
Passez à l'étape suivante. 
 

 Récapitulatif 

Le récapitulatif des informations et pièces que vous avez fournies, doit être vérifié attentivement par 
vos soins. Vous pouvez à ce stade télécharger les documents joints pour les vérifier. 
 

 
 
 Lorsque votre vérification est terminée, confirmez que les données affichées sont conformes à vos 
attentes en passant le bouton à oui. 
 

 
 
Si des informations ou des documents marqués obligatoires sont manquants, les rubriques 
concernées affichent un message indiquant l'erreur. Vous devez modifier les rubriques et ajouter les 
éventuels documents manquants, puis confirmer à nouveau. 
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Vous pouvez accéder au paiement en bas à droite. 
 

 Paiement : 

 

 
 
Cliquez sur "Payer" pour accéder aux modalités de paiement. 
 

 
Le montant de la redevance due pour la formalité choisie s'affiche. Choisissez le mode de paiement 
par carte bleue ou par prélèvement sur un compte client si vous en possédez un à l'INPI. 
 
Une fois le paiement effectué, l'encadré vert qui s'affiche vous indique la bonne réception de votre 
demande par l'INPI et vous indique le numéro qui lui a été attribué. 
 

 
 
En parallèle, vous recevez par mail le reçu de paiement de votre démarche et le récapitulatif de votre 
demande avec le numéro sous lequel celle-ci a été identifiée. 
 
Votre demande déposée auprès de l'INPI se trouve dans la page d'accueil sous le numéro qui vous été 
attribué lors de la démarche. Le récapitulatif de votre demande peut être téléchargé à partir de cette 
page d'accueil. 
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DEMANDER L'ANNULATION D'UNE INDICATION 
GEOGRAPHIQUE ENREGISTREE 

Le menu à gauche vous indique les différentes étapes de la démarche. 

 Intervenants : 

Par défaut, le signataire est le titulaire du compte e-procédures. 
 

 
 
Pour indiquer la qualité du signataire, cliquez sur "Modifier", sélectionnez par le menu déroulant la 
qualité qui correspond à la situation du signataire, puis enregistrez. 
 

 
 
Pour une personne morale, la qualité du signataire, pourra être: 
Représentant légal au sein de la personne morale déposant (président, gérant, …) si le président ou le 
gérant du groupement effectue la démarche et signe 
Salarié de la personne morale déposante, si la personne qui effectue et signe la démarche est salariée 
du groupement de producteurs 
 
Pour une personne physique agissant seule, la qualité pourra être: 
Déposant 
 
Si la personne morale ou la personne physique sont représentées par un mandataire habilité, la 
qualité du signataire pourra être: 
 CPI, avocat, mandataire L.422-5 ou mandataire EEE. 
 
 Si le payeur est différent de la personne qui effectue la démarche, il est possible de préciser son 
identité et ses coordonnées en cliquant sur le bouton "+Payeur". Les astérisques rouges marquent le 
caractère obligatoire de l'information demandée : 
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Une fois les champs remplis, cliquez sur "Enregistrer". Les informations sur le payeur apparaissent 
alors en complément de celles du déposant. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Titres 

 
Cette partie de la démarche a pour objet d'identifier l'indication géographique enregistrée dont 
vous demandez l'annulation. 

 
 
 
Pour identifier la demande, cliquez sur "+ ajouter un titre". 

 
 

 
 
Remplissez le champ "Référence de votre titre" en y indiquant la référence de l'indication 
géographique enregistrée dont vous demandez l'annulation. Cette référence peut être trouvée sur le 
registre de l'Union.  
 
Le numéro doit obligatoirement présenter le format suivant: EUICGXXXXXXXXX, X étant un 
chiffre, par exemple EUICG000000123. 
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Si le format est respecté, l'encadré "référence de votre titre" passe de la couleur rouge à la couleur 
bleue. 
 

 
 
Pour valider le numéro, cliquez sur "Enregistrer". 
 

 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Constitution de la demande  

 
Cette partie de la démarche a pour objet de vous permettre de joindre par télé-versement toutes les 
pièces requises pour constituer votre formalité.  
 
Les pièces doivent être au format pdf et la taille maximale autorisée pour chacune d'entre-elles est de 
20 Mo. 
 

 
 
 
Pour ajouter un document, cliquez sur "+ ajouter un document" puis sur "Parcourir" afin d'accéder au 
fichier que vous avez préparé sur votre ordinateur. 
 

 
 
Une fois votre document télé-versé, son nom apparaît. Sélectionnez alors dans la liste déroulante le 
type de document dont il s'agit.  
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Une fois le type choisi, vous pouvez passer au télé-versement du document suivant. 
Lorsque tous les documents ont été télé-versés, passez à l'étape suivante. 
 

 Adresser un commentaire à destination du service traitant (facultatif) 

 

 
 
Cette étape est facultative. Attention, le commentaire ne doit pas se substituer à une des pièces 
constituant la demande. 
 
Passez à l'étape suivante. 
 

 Redevances 

Le demandeur doit sélectionner le montant de la redevance à acquitter. Ce montant dépend de sa 
situation. Une seule case doit être cochée. 
 
 

 
 
 
 
 
Une fois le montant sélectionné, le total à payer s'affiche en bas à droite (ici encadré en rouge). 
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Passez à l'étape suivante. 
 

 Récapitulatif 

Le récapitulatif des informations et pièces que vous avez fournies, doit être vérifié attentivement par 
vos soins. Vous pouvez à ce stade télécharger les documents joints pour les vérifier. 
 

 
 
 Lorsque votre vérification est terminée, confirmez que les données affichées sont conformes à vos 
attentes en passant le bouton à oui. 
 

 
 
Si des informations ou des documents marqués obligatoires sont manquants, les rubriques 
concernées affichent un message indiquant l'erreur. Vous devez modifier les rubriques et ajouter les 
éventuels documents manquants, puis confirmer à nouveau. 
 
Vous pouvez accéder au paiement en bas à droite. 
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 Paiement : 

 

 
 
Cliquez sur "Payer" pour accéder aux modalités de paiement. 
 

 
Le montant de la redevance due pour la formalité choisie s'affiche. Choisissez le mode de paiement 
par carte bleue ou par prélèvement sur un compte client si vous en possédez un à l'INPI. 
 
Une fois le paiement effectué, l'encadré vert qui s'affiche vous indique la bonne réception de votre 
demande par l'INPI et vous indique le numéro qui lui a été attribué. 
 

 
 
En parallèle, vous recevez par mail le reçu de paiement de votre démarche et le récapitulatif de votre 
demande avec le numéro sous lequel celle-ci a été identifiée. 
 
Votre demande déposée auprès de l'INPI se trouve dans la page d'accueil sous le numéro qui vous été 
attribué lors de la démarche. Le récapitulatif de votre demande peut être téléchargé à partir de cette 
page d'accueil. 
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TRANSMETTRE UNE CORRESPONDANCE RELATIVE AUX 
INDICATIONS GEOGRAPHIQUES 

Si l'INPI vous adresse une notification, vous devez utiliser cette formalité pour répondre et joindre le 
cas échéant des documents modifiés. 
Vous pouvez également l'utiliser lorsque vous souhaitez faire parvenir spontanément à l'INPI des 
pièces ou documents. 
 
Le menu à gauche vous indique les différentes étapes de la démarche. 

 Intervenants : 

Par défaut, le signataire est le titulaire du compte e-procédures. 
 

 
 
Pour indiquer la qualité du signataire, cliquez sur "Modifier", sélectionnez par le menu déroulant la 
qualité qui correspond à la situation du signataire, puis enregistrez. 
 

 
 
Pour une personne morale, la qualité du signataire, pourra être: 
Représentant légal au sein de la personne morale déposant (président, gérant, …) si le président ou le 
gérant du groupement effectue la démarche et signe 
Salarié de la personne morale déposante, si la personne qui effectue et signe la démarche est salariée 
du groupement de producteurs 
 
Pour une personne physique agissant seule, la qualité pourra être: 
Déposant 
 
Si la personne morale ou la personne physique sont représentées par un mandataire habilité, la 
qualité du signataire pourra être: 
 CPI, avocat, mandataire L.422-5 ou mandataire EEE. 
 
Cette formalité étant gratuite, il n'est pas utile d'ajouter un payeur. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Titres 

 
Cette partie de la démarche a pour objet d'identifier la demande pour laquelle vous souhaitez 
adresser cette correspondance. 
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Pour identifier la demande, cliquez sur "+ ajouter un titre". 

 
 

 
 
Remplissez le champ "Référence de votre titre" en y indiquant la référence de la demande pour 
laquelle vous transmettez cette correspondance. Cette référence peut être trouvée sur le courrier qui 
vous a été adressé par l'INPI ou, le cas échéant sur la base Indications géographiques. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Constitution de la demande  

 
Cette partie de la démarche a pour objet de vous permettre de joindre par télé-versement les pièces 
de votre correspondance.  
 
Les pièces doivent être au format pdf et la taille maximale autorisée pour chacune d'entre-elles est de 
20 Mo. 
 

 
 
 
Pour ajouter un document, cliquez sur "+ ajouter un document" puis sur "Parcourir" afin d'accéder au 
fichier que vous avez préparé sur votre ordinateur. 
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Une fois votre document télé-versé, son nom apparaît. Sélectionnez alors dans la liste déroulante le 
type de document dont il s'agit.  
 

 
 
Une fois le type choisi, vous pouvez passer au télé-versement du document suivant. 
Lorsque tous les documents ont été télé-versés, passez à l'étape suivante. 
 

 Adresser un commentaire à destination du service traitant (facultatif) 

 

 
 
Cette étape est facultative. Attention, le commentaire ne doit pas se substituer à une des pièces 
constituant la demande. 
 
Passez à l'étape suivante. 
 

 Récapitulatif 

Le récapitulatif des informations et pièces que vous avez fournies, doit être vérifié attentivement par 
vos soins. Vous pouvez à ce stade télécharger les documents joints pour les vérifier. 
 



  

 

Aide en ligne indications géographiques / 08.12.2025 
2
8 

 
 
 Lorsque votre vérification est terminée, confirmez que les données affichées sont conformes à vos 
attentes en passant le bouton à oui. 
 

 
 
Si des informations ou des documents marqués obligatoires sont manquants, les rubriques 
concernées affichent un message indiquant l'erreur. Vous devez modifier les rubriques et ajouter les 
éventuels documents manquants, puis confirmer à nouveau. 
 
 

 Transmission : 

 

 
 
Cliquez sur "Transmettre" pour initier la transmission de votre formalité. L'écran vous confirme la 
gratuité de cette démarche. 
Pour effectuer la transmission de la formalité, cliquez sur "Envoyer à l’INPI". 
 

 
 
L'encadré vert qui s'affiche vous indique la bonne réception de votre demande par l'INPI et vous 
indique le numéro qui lui a été attribué. 
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En parallèle, vous recevez par mail le récapitulatif de votre formalité avec le numéro sous lequel celle-
ci a été identifiée. 
 
Votre formalité déposée auprès de l'INPI se trouve dans la page d'accueil sous le numéro qui vous été 
attribué à l'issue de la démarche. Le récapitulatif de votre démarche peut être téléchargé à partir de 
cette page d'accueil. 
 

 
 

RETIRER UNE DEMANDE D'INDICATION 
GEOGRAPHIQUE 

Si vous souhaitez retirer une demande d'enregistrement d'indication géographique ou une demande 
de modification du cahier des charges d'une indication géographique, vous devez utiliser cette 
démarche. 
 
Le menu à gauche vous indique les différentes étapes de la démarche. 

 Intervenants : 

Par défaut, le signataire est le titulaire du compte e-procédures. 
 

 
 
Pour indiquer la qualité du signataire, cliquez sur "Modifier", sélectionnez par le menu déroulant la 
qualité qui correspond à la situation du signataire, puis enregistrez. 
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Pour une personne morale, la qualité du signataire, pourra être: 
Représentant légal au sein de la personne morale déposant (président, gérant, …) si le président ou le 
gérant du groupement effectue la démarche et signe 
Salarié de la personne morale déposante, si la personne qui effectue et signe la démarche est salariée 
du groupement de producteurs 
 
Pour une personne physique agissant seule, la qualité pourra être: 
Déposant 
 
Si la personne morale ou la personne physique sont représentées par un mandataire habilité, la 
qualité du signataire pourra être: 
 CPI, avocat, mandataire L.422-5 ou mandataire EEE. 
 
Attention, pour la formalité de retrait, si un mandataire est désigné, il doit fournir un pouvoir spécial 
de retrait, c’est-à-dire indiquant qu'il a bien un mandat pour effectuer un retrait. 
 
Cette formalité étant gratuite, il n'est pas utile d'ajouter un payeur. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Titres 

 
Cette partie de la démarche a pour objet d'identifier la demande pour laquelle vous souhaitez 
adresser cette correspondance. 
 

 
 
 
Pour identifier la demande, cliquez sur "+ ajouter un titre". 
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Remplissez le champ "Référence de votre titre" en y indiquant la référence de la demande pour 
laquelle vous transmettez cette correspondance. Cette référence peut être trouvée sur la base 
Indications géographiques. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Constitution de la demande  

 
Cette partie de la démarche a pour objet de vous permettre de joindre par télé-versement les pièces 
requises pour le retrait.  
 
Les pièces doivent être au format pdf et la taille maximale autorisée pour chacune d'entre-elles est de 
20 Mo. 
 

 
 
 
Pour ajouter un document, cliquez sur "+ ajouter un document" puis sur "Parcourir" afin d'accéder au 
fichier que vous avez préparé sur votre ordinateur. 
 

 
 
Une fois votre document télé-versé, son nom apparaît. Sélectionnez alors dans la liste déroulante le 
type de document dont il s'agit.  
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Une fois le type choisi, vous pouvez passer au télé-versement du document suivant. 
Lorsque tous les documents ont été télé-versés, passez à l'étape suivante. 
 

 Adresser un commentaire à destination du service traitant (facultatif) 

 

 
 
Cette étape est facultative. Attention, le commentaire ne doit pas se substituer à une des pièces 
constituant la démarche. 
 
Passez à l'étape suivante. 
 

 Récapitulatif 

Le récapitulatif des informations et pièces que vous avez fournies, doit être vérifié attentivement par 
vos soins. Vous pouvez à ce stade télécharger les documents joints pour les vérifier. 
 

 
 
 Lorsque votre vérification est terminée, confirmez que les données affichées sont conformes à vos 
attentes en passant le bouton à oui. 
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Si des informations ou des documents marqués obligatoires sont manquants, les rubriques 
concernées affichent un message indiquant l'erreur. Vous devez modifier les rubriques et ajouter les 
éventuels documents manquants, puis confirmer à nouveau. 
 
 

 Transmission : 

 

 
 
Cliquez sur "Transmettre" pour initier la transmission de votre formalité. L'écran vous confirme la 
gratuité de cette démarche. 
Pour effectuer la transmission de la formalité, cliquez sur "Envoyer à l’INPI". 
 

 
 
L'encadré vert qui s'affiche vous indique la bonne réception de votre démarche par l'INPI et vous 
indique le numéro qui lui a été attribué. 
 

 
 
En parallèle, vous recevez par mail le récapitulatif de votre formalité avec le numéro sous lequel celle-
ci a été identifiée. 
 
Votre formalité déposée auprès de l'INPI se trouve dans la page d'accueil sous le numéro qui vous été 
attribué à l'issue de la démarche. Le récapitulatif de votre démarche peut être téléchargé à partir de 
cette page d'accueil. 
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EFFECTUER UN COMPLEMENT DE PAIEMENT 

Cette formalité doit être utilisée lorsque l'INPI vous a adressé une notification pour vous réclamer un 
paiement. 

 Intervenants : 

Par défaut, le signataire est le titulaire du compte e-procédures. 
 

 
 
Pour indiquer la qualité du signataire, cliquez sur "Modifier", sélectionnez par le menu déroulant la 
qualité qui correspond à la situation du signataire, puis enregistrez. 
 

 
 
Pour une personne morale, la qualité du signataire, pourra être: 
Représentant légal au sein de la personne morale déposant (président, gérant, …) si le président ou le 
gérant du groupement effectue la démarche et signe 
Salarié de la personne morale déposante, si la personne qui effectue et signe la démarche est salariée 
du groupement de producteurs 
 
Pour une personne physique agissant seule, la qualité pourra être: 
Déposant 
 
Si la personne morale ou la personne physique sont représentées par un mandataire habilité, la 
qualité du signataire pourra être: 
 CPI, avocat, mandataire L.422-5 ou mandataire EEE. 
 
 Si le payeur est différent de la personne qui effectue la démarche, il est possible de préciser son 
identité et ses coordonnées en cliquant sur le bouton "+Payeur". Les astérisques rouges marquent le 
caractère obligatoire de l'information demandée : 
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Une fois les champs remplis, cliquez sur "Enregistrer". Les informations sur le payeur apparaissent 
alors en complément de celles du déposant. 
 
Passez à l'étape suivante. 

 Titres 

 
Cette partie de la démarche a pour objet d'identifier la démarche pour laquelle l'INPI vous réclame un 
paiement. 

 
 
 
Pour identifier la demande, cliquez sur "+ ajouter un titre". 

 
 

 
 
Remplissez le champ "Référence de votre titre" en y indiquant la référence du dossier figurant sur la 
notification que vous a adressé l'INPI.   
 
Pour valider le numéro, cliquez sur "Enregistrer". 
 
Passez à l'étape suivante. 
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 Constitution de la demande  

 
Cette partie de la démarche a pour objet de vous permettre de joindre par télé-versement les pièces 
requises pour constituer votre formalité.  
 
 
Les pièces doivent être au format pdf et la taille maximale autorisée pour chacune d'entre-elles est de 
20 Mo. 
 

 
 
 
Pour ajouter un document, cliquez sur "+ ajouter un document" puis sur "Parcourir" afin d'accéder au 
fichier que vous avez préparé sur votre ordinateur. 
 

 
 
Une fois votre document télé-versé, son nom apparaît. Sélectionnez alors dans la liste déroulante le 
type de document dont il s'agit.  
 

 
 
Une fois le type choisi, vous pouvez passer au télé-versement du document suivant. 
Lorsque tous les documents ont été télé-versés, passez à l'étape suivante. 
 

 Adresser un commentaire à destination du service traitant (facultatif) 
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Cette étape est facultative. Attention, le commentaire ne doit pas se substituer à une des pièces 
constituant la demande. 
 
Passez à l'étape suivante. 
 

 Redevances 

Le demandeur doit sélectionner le montant de la redevance à acquitter. Ce montant figure sur la 
notification réclamant le paiement.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois le montant sélectionné, le total à payer s'affiche en bas à droite (ici encadré en rouge). 
 

 
 
Passez à l'étape suivante. 
 

 Récapitulatif 

Le récapitulatif des informations et pièces que vous avez fournies, doit être vérifié attentivement par 
vos soins. Vous pouvez à ce stade télécharger les documents joints pour les vérifier. 
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 Lorsque votre vérification est terminée, confirmez que les données affichées sont conformes à vos 
attentes en passant le bouton à oui. 
 

 
 
Si des informations marquées obligatoires sont manquantes, les rubriques concernées affichent un 
message indiquant l'erreur. Vous devez modifier les rubriques pour ajouter les éléments manquants, 
puis confirmer à nouveau. 
 
Vous pouvez accéder au paiement en bas à droite. 
 

 Paiement : 

 

 
 
Cliquez sur "Payer" pour accéder aux modalités de paiement. 
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Le montant de la redevance due pour la formalité choisie s'affiche. Choisissez le mode de paiement 
par carte bleue ou par prélèvement sur un compte client si vous en possédez un à l'INPI. 
 
Une fois le paiement effectué, l'encadré vert qui s'affiche vous indique la bonne réception de votre 
demande par l'INPI et vous indique le numéro qui lui a été attribué. 
 

 
 
En parallèle, vous recevez par mail le reçu de paiement de votre démarche et le récapitulatif de votre 
demande avec le numéro sous lequel celle-ci a été identifiée. 
 
Votre formalité effectuée auprès de l'INPI se trouve dans la page d'accueil sous le numéro qui vous 
été attribué lors de la démarche. Le récapitulatif de votre formalité peut être téléchargé à partir de 
cette page d'accueil. 
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